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PROGRAMME NADIYA
Programme de bourses de mobilité pour des scientifiques ukrainien.ne.s dans le domaine de l’ingénierie 

Appel à manifestation d’intérêt

Le programme NADIYA (espoir, en ukrainien) est une coopération scientifique réalisée entre l’ambassade de France en Ukraine et la CDEFI, mis en place en 2023. Il vise à renforcer les collaborations scientifiques franco-ukrainienne par la mobilité de chercheurs et chercheuses dans des écoles et laboratoires d’excellence en France, pour de séjours de moyenne durée (de 2 semaines à 3 mois). 
Cette année, l’ambassade relance en partenariat avec la CDEFI un appel à manifestation d’intérêt pour des séjours de moyenne durée de chercheur.se.s ukrainien.ne.s débutant.e.s ou confirmé.e.s dans des laboratoires rattachés aux écoles d’ingénieurs en France. 
Ce programme financera en 2026 plusieurs mobilités (incluant couverture sociale et assurances). L’opérateur Campus France accompagnera la gestion de ces mobilités. Une attention particulière sera portée à la capacité des établissements d’accueil à proposer ou à faciliter l’accès à des solutions d’hébergement pour les lauréats du programme.
L’appel concerne les collaborations existantes comme les nouvelles. Les écoles d’ingénieurs qui ont déjà des partenariats ukrainiens et qui peuvent identifier un.e candidat.e (résidant en Ukraine et inscrit dans un établissement de recherche) peuvent soumettre un dossier en nommant le.a chercheur.se en question. Les écoles qui n’ont pas de collaborations universitaires et/ou scientifiques avec l’Ukraine actuellement sont également invitées à répondre à cet appel et seront mises en relation avec des chercheur.se.s qui recherchent un établissement d’accueil. 
L’excellence scientifique et la pertinence du projet seront les deux critères d’appréciation des candidatures.

1- Conditions d’éligibilité des chercheurs et chercheuses

Le.a bénéficiaire doit :
· être de nationalité ukrainienne ;
· résider en Ukraine au moment de l’organisation de la mobilité ;
· démontrer l’intention de revenir en Ukraine à l’issue de la mobilité ;
· être doctorant.e (en cours de thèse ou inscrit en doctorat à partir de la rentrée 2026-2027), post-doctorant.e ou chercheur.se confirmé.e inscrit dans un établissement d’ESR ;
· participer activement à des activités de recherche dans l’un des domaines éligibles au sein d’un établissements universitaire ou de recherche ukrainien.

2-  Etablissements français concernés et thématiques prioritaires

Toutes les écoles d’ingénieurs françaises peuvent participer au programme Nadiya. 
Cette année, les thèmes retenus sont les suivants : 
· sciences et ingénierie des matériaux (Étude des propriétés des matériaux et des surfaces, innovations en nanotechnologies et matériaux composites avancés.)
· biotechnologies et ingénierie du vivant (Applications en santé, agroalimentaire, sciences de l’environnement, bio-ingénierie et bioprocédés.)
· géosciences et environnement (Gestion des sols et des ressources minérales, techniques avancées de dépollution et restauration écologique.)
· énergies durables et transition énergétique (énergies renouvelables, systèmes de stockage d’énergie, optimisation énergétique.)
· agronomie et sciences vétérinaires (Agriculture durable, gestion des ressources agroalimentaires, santé animale, impacts environnementaux sur les écosystèmes agricoles.)
· technologie innovantes et génie civil prospectif (notamment aéronautique.)
· cybersécurité et recherche nucléaire civile.
· construction et génie civil.
Dans le cadre du programme, une attention particulière sera accordée :
· aux projets de recherche conjoints (projets élaborés par des équipes de chercheurs, composés de 2 à 4 chercheurs par équipe) – les initiatives de mobilité coordonnées ou en groupe sont ainsi encouragées ;
· à la démonstration convaincante de l’impact économique et/ou social et/ou environnemental de la mobilité de recherche sur la résilience et la reconstruction de l’Ukraine ;
· les perspectives de structuration de la coopération par le biais d’autres programmes (Erasmus+, Horizon Europe, tout autre programme de financement de recherche pertinent) ;
· la valorisation, la diffusion et la vulgarisation des résultats de la recherche sur la mobilité en Ukraine (le soutien de l’ambassade de France à Kiev ou de la CDEFI en France pourrait être envisagé en fonction de la pertinence des propositions). 

3- Dates et durée du séjour

Le séjour en France pourra débuter à partir de septembre, pour une durée comprise entre deux semaines et trois mois. Les mobilités devront prendre fin en décembre. Les mobilités doivent impérativement avoir lieu en 2026. 

4- Durée et montant de la bourse 

Le poste diplomatique propose de cofinancer, avec les écoles d’accueil, la ou les bourses des chercheur.se.s permettant de couvrir les frais du séjour. Le poste prendra également en charge une bourse de couverture sociale pendant tout le séjour. 
L’allocation perçue par le boursier variera de 1 704 à 2 055 euros par mois, en fonction de l’expérience du/de la candidat.e : 1 704 euros pour un.e doctorant.e et 2 055 euros pour un.e chercheur.se confirmé.e.
Une convention sera signée entre les écoles d’accueil et le poste diplomatique, explicitant toutes les attentes pour la bonne réalisation des mobilités.

5- Candidatures 

Les écoles intéressées doivent remplir le formulaire prévu à cet effet au plus tard le 15 juin. 
Ce questionnaire s’adresse aussi bien aux écoles ayant déjà identifié un candidat qu’à celles souhaitant être mises en relation avec des chercheurs ukrainiens à la recherche d’un établissement d’accueil. 

Pour les écoles ayant déjà identifié un chercheur, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir également nous transmettre, par mail à jelena.djordjevic@cdefi.fr , d’ici le 15 juin : 
· [bookmark: _Hlk127812621]une présentation du projet de recherche du/de la candidat.e, ainsi que de son programme de travail lors du séjour en France (laboratoire d’accueil, équipe de recherche dans laquelle il.elle sera intégré.e, etc.).
· le CV détaillé du/de la candidat.e en anglais. 
· une lettre de recommandation du responsable du laboratoire ou de l’établissement ukrainien auquel le.a candidat.e est rattaché.e. 
· le cas échéant, l’accord de coopération interinstitutionnel dans lequel ce séjour de recherche s’intègre.

6- Calendrier du programme

· Réception des candidatures des écoles et des chercheurs jusqu’au 15 juin 
· Soutien à l’orientation des écoles et des chercheurs dès réception des candidatures jusqu’au 1er juillet
· Lancement des premières mobilités à partir du 1er septembre et jusqu’en décembre 2026
La durée, les dates de début et de fin de chaque mobilité sont organisées sur une base individuelle entre septembre et décembre 2026. 

7- Processus de sélection des candidats 
 
Les dossiers de candidature des chercheurs sans école d’accueil définie seront évalués par un comité de sélection composé de représentants de l’ambassade de France en Ukraine, de la CDEFI, et des écoles candidates au programme. 
Les candidat.e.s et les écoles d’ingénieurs sélectionné.e.s seront contactés par le service de coopération et d’action culturelle de l’ambassade de France en Ukraine et par la CDEFI pour la mise en œuvre de la mobilité et la contractualisation pour le cofinancement.
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